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m w  oi ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL MUNICIPAL, 
TENUE LE 4 OCTOBRE 2004, AU CENTRE DU TRICENTENAIRE, 

À COMPTER DE 20 H 

SONT PRÉSENTS À CE'ITE ASSEMBLÉE 

Monsieur Jean-Charles Brideau 
Monsieur Jean-Robert Bames 
Madame Jeannine Harvey 
Monsieur Guy Laganière 
Monsieur Claude Pinta1 

réunis sous la présidence de monsieur Marcel P. Marchand, maire. 
Monsieur Jean Houde, secrétaire-trésorier, est aussi présent. 

2004- 1 0- 146 DEMANDE D'AUDIENCES PUBLIOUES POUR LE PROJET DE MODIFICATION 

RÉFECTION DE LA CENTRALE NUCLÉAIRE 
DES INSTALLATIONS DE STOCKAGE DES DÉCHETS RADIOACTIFS ET 

CONSIDÉRANT QUE Hydro-Québec présente une demande pour obtenir les autorisations 
nécessaires pour réaliser un projet d'implantation de l'installation de stockage des déchets 
radioactifs solides et d'augmentation de la capacité de stockage à sec du combustible irradié sur 
le site de la centrale Gentilly 2 ; 

CONSIDÉRANT QUE la majorité des personnes résidant à moins de 5 kilomètres de la centrale 
nucléaire Gentilly 2 sont des citoyens de la municipalité de Champlain ; 

CONSIDÉRANT QUE les inquiétudes manifestées par la population de Champlain par rapport à 
la proximité des installations de la centrale nucléaire de Gentilly 2; 

CONSIDÉRANT QUE les citoyens de Champlain sont les premiers affectés par les nuisances 
provenant des environs de la centrale ; 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de Champlain considère que la population de 
Champlain doit recevoir un maximum d'informations sur tous les aspects de l'exploitation de la 
centrale nucléaire Gentilly 2; 

IL EST PROPOSE PAR : Monsieur Jean-Robert Bames 
APPWÉ PAR : Madame Jeannine Harvey 

QUE la municipalité de Champlain demande que des audiences publiques soient tenues sur le 
projet de modification des installations de stockage des déchets radioactifs et de la réfection de la 
centrale de Gentilly 2. 

ADOPTÉ unanimement 

COPIE CERTIFIÉE CONFORME 
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